
Jeudi 27 septembre : dernier 
versement de taxes municipales 2018.

NOTEZ que le paiement des taxes
scolaires n’est pas accepté à la mairie.

Détails en
page 9.
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Résumé de la séance ordinaire 
du 3 juillet 2018.LE CONSEIL MUNICIPAL

Approbation des comptes
Il est résolu à l’unanimité que les listes des 
comptes soient acceptées et que les déboursés 
effectués par la Municipalité pour la période du 
24 mai au 21 juin 2018 soient définis comme 
suit : 
Comptes payés                136 069,69 $
Comptes payés par Accès D    74 588,14 $
Dépenses approuvées le 4 juin 2018   253 174,38 $
Comptes à payer     51 948,00 $
Total des déboursés              515 780,21 $
Acceptation de frais supplémentaires pour 
l’aménagement du terreplein central du carrefour 
giratoire
Il est résolu à l’unanimité d’accepter les frais 
supplémentaires d’une somme de 5 828,23 $ 
(plus taxes applicables).
Demande de signalisation et de passage du Club 
Moto-Neige Caravane Rawdon
Il est résolu à l’unanimité que la Municipalité 
autorise le passage des motoneiges sur son 
territoire pour la saison 2018-2019 et qu’elle 
installera la signalisation de passage sur le 
chemin Foucher et le rang des Continuations.
Mandat à René Gaudet et fils inc. pour la 
construction d’un abri permanent adjacent au 
cabanon du terrain de pétanque
Il est résolu à l’unanimité de mandater René 
Gaudet et fils pour la somme de 8 500 $ (plus 
taxes applicables).
Participation au Souper-concert-bénéfice de la 
Sinfonia de Lanaudière
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’achat 
de 2 billets pour la somme de 290 $.
Location de la Maison du folklore au Collège 
Esther-Blondin
Il est résolu à l’unanimité de signer un protocole 
d’entente avec le Collège Esther-Blondin pour la 
location de la Maison du folklore les après-midis 
pendant l’année scolaire 2018-2019.

BILAN DES DÉCISIONS

ADMINISTRATION Nomination de membres au comité consultatif en 
environnement (CCE)
Il est résolu à l’unanimité de nommer monsieur 
Denis Simard et mesdames Joëlle Gaudet et Isabelle 
Leblanc à titre de membres du CCE.
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TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS ROUTIERS

Achat d’un mélange d’asphalte à Sintra inc. pour 
refaire le pavage d’une partie de la cour de l’église
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
8 039,85 $ à Sintra inc. 
Honoraires professionnels à Parallèle 54 Expert-
Conseil inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme 
de 6 750 $ (plus taxes applicables) à Parallèle 54 
Expert-Conseil inc. pour les services professionnels 
dans le cadre des travaux de pavage sur le rang des 
Continuations, le chemin Gaudet, le chemin de la 
Carrière et la montée Allard.
Facture de Routenet 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
2 490 $ (plus taxes applicables) pour le nettoyage 
des trottoirs et le balayage des rues.
Facture de Serge Landry Électrique inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
5 172,40 $ (plus taxes applicables) pour les travaux 
au système électrique du parc Aimé-Piette.
Certificat de paiement numéro 1 à Généreux 
Construction inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
403 662,08 $ (incluant les taxes) pour les travaux de 
réfection des infrastructures de la rue Saint-Joseph.
Décompte progressif numéro 1 à Sintra inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
530 715,99 $ (incluant les taxes) pour les travaux de 
réfection des infrastructures de la rue Bro. 



Financement des travaux de réfection des 
fondations et de la chaussée sur divers tronçons
Il est résolu à l’unanimité que l’ensemble des 
dépenses pour le projet de la réfection des 
fondations et de la chaussée du rang des 
Continuations, du chemin Gaudet, du chemin de 
la Carrière et de la montée Allard soit jumelé à la 
subvention du Programme d’aide à l’amélioration 
du réseau routier, au poste de Carrières et Sablières 
et au budget 2018.

BILAN DES DÉCISIONS

SÉCURITÉ PUBLIQUE

Acceptation de l’avenant numéro 9 dans le cadre 
des travaux de construction d’une nouvelle 
caserne
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser la signature 
de l’avenant numéro 9 d’une somme de 1 678,97 
$ (plus taxes applicables).
Honoraires professionnels à Hétu-Bellehumeur 
architectes inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
9 100 $ (plus taxes applicables) pour les services 
professionnels dans le cadre des travaux de 
construction d’une nouvelle caserne.

Honoraires professionnels à Solmatech inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
8 950 $ (plus taxes applicables) pour les services 
professionnels dans le cadre des travaux de 
remplacement de la conduite principale d’aqueduc.
Mandat pour le remplacement sur appel à la 
station de traitement des eaux usées
Il est résolu à l’unanimité de mandater, pour 
l’année 2018, Pierre Bertrand Traitement de l’eau 
inc. pour les services sur appel d’un opérateur en 
traitement de l’eau.

URBANISME

HYGIÈNE DU MILIEU

AVIS DE MOTION est donné qu’à une prochaine 
séance sera soumis, pour adoption, un règlement 
(numéro 013-2018) modifiant le règlement 
de zonage numéro 55-2001 ayant pour effet 
d’ajouter une disposition pour les stationnements 
en commun. 

Résumé de la séance ordinaire 
du 3 juillet 2018. LE CONSEIL MUNICIPAL
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Mandat à Québec Son Énergie
Il est résolu à l’unanimité de mandater Québec 
Son Énergie pour la sonorisation et l’éclairage de 
spectacles pour la somme de 4 700 $ (plus taxes 
applicables).
Facture de Aux Saveurs Champêtres
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser la réservation 
pour le souper des Jeux de la MRC de Montcalm 
du 9 août 2018 pour la somme de 4 500 $ (plus 
taxes applicables).

Signature d’un contrat d’engagement pour le 
spectacle Tom Sawyer de la Roulotte de Paul 
Buissonneau
Il est résolu à l’unanimité d’autoriser la signature 
du contrat et de verser la somme de 2 400 $ (plus 
taxes applicables) à Ville de Saint-Gabriel.
Honoraires professionnels à Hétu-Bellehumeur 
architectes inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
1 000 $ (plus taxes applicables) pour les services 
professionnels dans le cadre des travaux de 
réfection de la Maison de la Nouvelle-Acadie.

BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE

Adjudication du contrat pour la préparation des 
spécifications techniques reliées au remplacement 
des pompes d’extraction des boues
Il est résolu à l’unanimité d’adjuger le contrat à 
Asisto inc. pour la somme de 9 850 $ (plus taxes 
applicables).

LOISIRS



BILAN DES DÉCISIONS

Résumé de la séance ordinaire 
du 3 et de la séance spéciale du 
11 juillet 2018.LE CONSEIL MUNICIPAL
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Mandat à Cultura pour l’installation de l’exposition 
« Le Fléché au bout des doigts »
Il est résolu à l’unanimité de mandater Cultura 
pour la mise en place de l’exposition à la Maison 
de la Nouvelle-Acadie pour la somme de 7 500 $ 
(plus taxes applicables).
Certificat de paiement numéro 2 à Gestion B.G. 
Surintendant de chantier inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
70 165 $ (incluant les taxes) pour les travaux de 
réfection de la Maison de la Nouvelle-Acadie.
Honoraires professionnels à Charland, Dubé, 
Robillard Experts-Conseils inc.
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme de 
2 100 $ (plus taxes applicables) pour les services 
professionnels dans le cadre des travaux de 
réfection de la Maison de la Nouvelle-Acadie.
Honoraires professionnels à NCL Envirotek inc. 
Il est résolu à l’unanimité de verser la somme 
de 588,51 $ (plus taxes applicables) pour les 
services professionnels dans le cadre des travaux 
de réfection de la Maison de la Nouvelle-Acadie.

Intention pour le renouvellement de l’entente de 
l’infirmière en milieu rural
Il est résolu à l’unanimité que la Municipalité de 
Saint-Jacques démontre son intérêt à louer un 
local dans la nouvelle clinique médicale selon 
l’entente à intervenir entre les parties.

VARIA

Embauche d’un agent aux communications et 
aux événements (remplacement d’un congé 
de maternité et animation à la Maison de la 
Nouvelle-Acadie)
Il est résolu à l’unanimité de procéder à l’embauche 
de monsieur Mathieu Ferland.

ADMINISTRATION

Résumé de la séance spéciale du 11 juillet 2018

Adjudication du contrat de services professionnels pour 
le contrôle qualitatif des matériaux lors de la réfection 
des fondations et de la chaussée sur divers tronçons
Il est résolu à l’unanimité d’adjuger le contrat à Les 
Services exp inc. pour la somme de 13 764 $ (plus 
taxes applicables).

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS ROUTIERS

AVIS DE MOTION est donné qu’à une prochaine séance 
sera soumis, pour adoption, un règlement (numéro 
015-2018) concernant l’utilisation extérieure de 
l’eau potable provenant du réseau d’aqueduc municipal 
abrogeant le règlement numéro 007-2018.

HYGIÈNE DU MILIEU

Mandat à Tessier Récréo-Parc pour la continuité du 
sentier du parcours santé jusqu’au sentier existant 
du parc Aimé-Piette
Il est résolu à l’unanimité de procéder à 
l’aménagement de la continuité du sentier pour la 
somme de 3 790,06 $ (plus taxes applicables).

LOISIRS

Josée Favreau, g.m.a.
Directrice générale et secrétaire-trésorière
La version en texte intégral des procès-verbaux est 
disponible sur le site Internet de la Municipalité à 
l’adresse suivante : st-jacques.org/municipalite/greffe
Des copies en format papier sont également 
disponibles, sur demande, à la mairie de Saint-
Jacques, moyennant des frais exigibles.

Le conseil municipal de Saint-Jacques, à la séance 
du 3 juillet 2018, a adopté le règlement suivant : 
010-2018 :  RÈGLEMENT SUR LA PRÉVENTION 
DES INCENDIES ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 283-2015

ADOPTION DE RÈGLEMENTS



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES LE CONSEIL MUNICIPAL
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AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire
Second projet numéro 013-2018, adopté le 4 septembre 2018, modifiant le règlement de zonage numéro 
55-2001
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 27 août 2018 à 18 h 30, le conseil a adopté le 

second projet de règlement numéro 013-2018 modifiant le règlement de zonage numéro 55-2001 afin 
d’ajouter une disposition pour les stationnements en commun.

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin que le règlement qui les contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes 
habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

Une demande relative à la disposition ayant pour objet de : 
• Permettre le stationnement en commun pour les habitations multifamiliales, les commerces et les 
industries sur le territoire de la municipalité de Saint-Jacques.
Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit soumis à l’approbation 
des personnes habiles à voter des zones auxquelles elles s’appliquent d’où provient une demande 
valide à l’égard de la disposition.

3. Descriptions des zones
L’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Jacques

3.1 Le deuxième alinéa du point 2 du présent avis affecte toutes les zones où l’on permet l’usage 
multifamilial, commercial et industriel.

4. Pour être valide, toute demande doit : 
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; et le cas échéant, 
mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite ;
• Être reçue à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) au plus tard le 13 septembre 2018 ;
• Être signée par au moins 335 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 
majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant droit de 
signer une demande peuvent être obtenus à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) durant les 
heures habituelles d’ouverture.

6. Toutes les dispositions de ce second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande 
valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles 
à voter. 

7. Le second projet peut être consulté au bureau de la directrice générale, à la mairie de Saint-Jacques 
(16, rue Maréchal) aux heures habituelles d’ouverture.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 5e JOUR DE SEPTEMBRE 2018.
Josée Favreau, g.m.a.

Directrice générale et secrétaire-trésorière



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUESLE CONSEIL MUNICIPAL
AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande d’approbation référendaire
Second projet numéro 017-2018, adopté le 4 septembre 2018, modifiant le règlement de zonage numéro 
55-2001
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 27 août 2018 à 18 h 30, le conseil a adopté le 

second projet de règlement numéro 017-2018 modifiant le règlement de zonage numéro 55-2001 afin 
d’ajouter une disposition pour les stationnements en commun.

2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin que le règlement qui les contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes 
habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
Une demande relative à la disposition ayant pour objet de : 
a) Agrandir la zone I1-59.1 pour intégrer la zone I1-59.2 à celle-ci. Ainsi la zone I1 59.2 va disparaitre. 
Les deux zones sont touchées par la modification règlementaire.

Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit soumis à l’approbation des 
personnes habiles à voter des zones auxquelles elles s’appliquent d’où provient une demande valide à 
l’égard de la disposition.

3. Descriptions des zones
3.1 Le paragraphe a) du point 2 du présent avis affecte les zones I1-59.1 et I1-59.2 qui se définissent 
de la façon suivante :
• La zone I1-59.1 est constituée de trois lots 3 772 129, 4 914 759 et 4 914 760 à vocation commerciale ;
• La zone I1-59.2 est constituée de neuf lots à vocation industriel et est située de part et d’autre de la 

portion sud-ouest de la rue Marcel -Lépine. 
3.2 Le paragraphe a) du point 2 du présent avis affecte les zones contiguës suivantes : A1-13, P3-7, 
RM2-10, P4-6, R2-66 et R2-67 qui sont décrites de la façon suivante :
• La zone A1-13 est constituée des lots 3 584 336, 3 612 525 et 3 612 527 à vocation agricole qui 

sont situés au sud de la route 158 ;
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MONTCALM
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES LE CONSEIL MUNICIPAL

• La zone P4-6 est constituée du lot 3 579 269 qui appartient au Ministère des transports qui est situé 
au nord et au sud de la route 158 à l’intersection de la route 341 ;

• La zone P3-7 est constituée des lots agricoles 3 579 269 et 3 259 012 qui sont l’emprise de la route 158 ;
• La zone RM2-10 est constituée de 21 lots et 2 parties de lots à vocation commerciale et résidentielle 

et est située de part et d’autre de la rue Saint-Jacques entre la rue Laurin et la route 158 ;
• La zone R2-66 est constituée de douze lots à vocation résidentielle 3 780 823, 3 780 824, 3 934 

576, 3 934 577, 4 763 423, 4 763 424, 4 288 197 et 4 288 198 qui sont situés de part et d’autre de 
la rue Laurin ainsi que les lots 6 157 733, 6 157 734, 6 157 735 et 6 157 736 qui sont situés de part 
et d’autre de la rue Sincerny ;

• La zone R2-69 est constituée de huit lots à vocation résidentielle 5 509 920, 5 491 522, 5 491 525, 
5 653 148 à 5 653 150 et 6 023 260 à 6 023 263 qui sont situés de part et d’autre de la rue des 
Mésanges.

4. Pour être valide, toute demande doit : 
• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; et le cas échéant, 

mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite ;
• Être reçue à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) au plus tard le 13 septembre 2018 ;
• Être signée par au moins 27 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 

majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.
5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant droit de 

signer une demande peuvent être obtenus à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) durant les 
heures habituelles d’ouverture.

6. Toutes les dispositions de ce second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

7. Le second projet peut être consulté au bureau de la directrice générale, à la mairie de Saint-Jacques 
(16, rue Maréchal) aux heures habituelles d’ouverture.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 5e JOUR DE SEPTEMBRE 2018.
Josée Favreau, g.m.a.

Directrice générale et secrétaire-trésorière

RECENSEMENT DES CHIENS (en vertu du règlement municipal 115-2004, article 10)
Il est temps de vous procurer une licence 2018-2019 (médaille en plastique ou en métal) pour 
votre chien. Dans les prochaines semaines, un contrôleur de l’Inspecteur canin effectuera un 
recensement sur tout le territoire de la Municipalité; la licence era alors payable en argent 
comptant ou par chèque (25 $).  Si vous ne souhaitez pas payer lors de la visite du contrôleur, 
un avis vous sera laissé et vous aurez dix (10) jours pour enregistrer votre chien.  Des licences 
sont également disponibles à la Mairie ainsi qu’à l’Inspecteur canin (1728, route 335
à Saint-Lin-Laurentides).
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Salon des loisirs
première éditionMercredi

5 septembre
dès 18 h
au Centre culturel du
Vieux-Collège (CCVC),
situé au 50,
rue Saint-Jacques.

Venez rencontrer nos exposants:
Aux Saveurs Champêtres

(atelier culinaire)
Daniel Lamarre (dessin)

Jacques Sourdif Taekwondo
Le Repaire Yoga

Activomax
FADOQ 

Municipalité de Saint-Jacques
(Possibilité d’inscription sur place 
par chèque ou argent comptant.)

Bibliothèque Marcel-Dugas
Maison de la Nouvelle Acadie

et plus.

Programmation
automnale de
loisir 2018

Cahier détachable
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LOISIRS

Atelier de dessin aux crayons de couleur
Session : Du 19 septembre au 24 octobre. Deux 
groupes de 3 à 8 personnes.
Description : Ateliers qui s’adressent aux adultes 
désirant apprendre les techniques de dessins aux 
crayons de couleur pour créer des œuvres réalistes.
Découvrez le matériel de base et  familiarisez vous 
au moyen d’exercices simples. Vous apprendrez le 
coloriage avec traits et sans trait visible, le dégradé, 
l’estompage, le fondu de la couleur, le gommage et 
les retouches, les types de trait, la superposition 
de couches, la roue chromatique et la théorie des 
couleurs (primaires, secondaires, tertiaires et 
complémentaires).
Vous pourrez colorier sur des dessins que vous 
aurez réalisés. Plusieurs choix de dessins seront 
disponibles.
Coût : 120 $/ personne. Prévoir l’achat de matériel, 
détails lors de l’inscription.
Quand : Les mercredis de 13 h 30 à 16 h (groupe 1) 
et de 18 h 30 à 21 h (groupe 2).
Professeur : M. Daniel Lamarre
Lieu : 79, rue Sainte-Anne à Saint-Jacques.
Information et inscription :
450 397-0703 ou 514 922-2968 ou
dani.lamarre5@gmail.com

Atelier de dessin aux crayons a la mine
Session : Du 17 septembre au 5 novembre. Deux 
groupes de 3 à 8 personnes.
Description : Ces ateliers s’adressent aux adultes 
désirant apprendre les techniques de dessin aux 
crayons à la mine pour créer des œuvres réalistes.
Découvrez le matériel de base et familiarisez vous 
avec au moyen d’exercices simples. Vous apprendrez 
les lignes, les courbes, les formes, les nuances de gris, 
les types de traits, le dégradé, l’estompage, l’ombre 
et la lumière, la superposition de couches et la mise 
aux carreaux. Vous pourrez développer votre sens 
de l’observation et apprendre à dessiner de multiples 
sujets. Vous aurez un souvenir durable d’une personne 
que vous chérissez ou de votre animal de compagnie 
préféré; un cadeau original et unique que vous pouvez 
offrir à vous-même ou aux autres.
Coût : 160 $/personne. Prévoir l’achat de matériel, 
détails lors de l’inscription.
Quand : Les lundis de 13 h 30 à 16 h (groupe 1) et de 
18 h 30 à 21 h. (groupe 2).
Professeur : M. Daniel Lamarre
Lieu : 79, rue Sainte-Anne à Saint-Jacques.
Information et inscription :
450 397-0703 ou 514 922-2968 ou
dani.lamarre5@gmail.com

COURS DE SPINNING avec Vanessa Henri
Session : Semaine du 17 septembre à la semaine du 3 décembre 2018 (12 semaines).
Description : Le spinning est une méthode d’entraînement sur vélo d’intérieur qui permet d’améliorer la 
capacité cardiovasculaire grâce à la variation de l’intensité des exercices proposés (montées, sprint, etc.). 
De plus, plusieurs exercices effectués lors de cet entraînement permettent le renforcement des principales 
masses musculaires. La dépense énergétique est considérable; pouvant atteindre 500 calories / heure et 
même plus. Que vous soyez cycliste ou pas, cet entraînement dynamique et rythmé saura vous plaire!
Public cible : 14 ans et plus. Intensité modérée à élevée (possibilité d’adapter l’intensité à sa propre condition physique).
Coût : 120 $ / session de 12 cours d’une heure.
Quand : Les lundis et jeudis de 18 h à 19 h ET de 19 h 30 à 20 h 30 et les samedis de 9 h à 10 h.
Professeur : Mme Vanessa Henri, kinésiologue
Lieu : Centre d’activité physique du Collège Esther-Blondin (101, rue Sainte-Anne).
Matériel requis : Bouteille d’eau, serviette et vêtements de sport.
Information et inscription : 514-776-7441 ou vhenri.kinesiologue@hotmail.com
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LOISIRS

Zumba Fitness
Session : Du 10 septembre au 
29 octobre ou du 13 septembre 
au 1er novembre.
Description : À la fois ludique 
et motivante, la Zumba 
constitue un entraînement 
cardio-vasculaire complet. 
Les chorégraphies s’inspirent 
des rythmes du monde. Une 
ambiance de plaisir contagieux. 
Une séance de Zumba permet 
de brûler jusqu’à 500 calories 
par heure.
Bienvenue à tous !
Coût : 75 $.
Quand : Les lundis de 18 h 30 à 
19 h 30. Les jeudis de 18 h 30 à 
19 h 30.
Professeur : Mme Sinda 
Bennaceur.
Lieu : Maison du Folklore (66, 
rue Sainte-Anne).
Information et inscription :
450 839-1191.

Zumba Step
Session : Du 11 septembre au 
30 octobre.
Description : Vous êtes fan 
de Zumba ? Vous voulez 
muscler et tonifier vos jambes 
et fessiers? Ce cours est 
pour vous. Tout aussi ludique 
que la Zumba®, dans ce 
cours vous y allez danser un 
ensemble d’enchaînements 
qui lancent un défi à la 
gravité grâce à une série de 
mouvements de step  simples 
et faciles à suivre.
Coût : 75 $.
Quand : Les mardis de 19 h 
30 à 20 h 30.
Professeur : Mme Sinda 
Bennaceur.
Lieu : Maison du Folklore (66, 
rue Sainte-Anne).
Information et inscription :
450 839-1191.

Zumba Gold (Zumba 55)
Session : Du 10 septembre au 29 
octobre ou du 13 septembre au 1er 

novembre.
Description : Le cours s’adresse 
surtout aux débutants de tout âge, 
qui souhaitent reprendre une activité 
physique, tout en s’amusant ! C’est 
l’activité parfaite pour des seniors 
ou pour les personnes qui sont 
physiquement limitées ou inactives. 
Nul besoin de savoir danser pour 
suivre ce cours.
La musique est toute aussi rythmée et 
les pas sont plus faciles à suivre que 
le cours de Zumba Fitness. 
Coût : 75 $.
Quand : Les lundis de 19 h 30 à 20 h 
30. Les jeudis de 15 h 30 à 16 h 30.
Professeur : Mme Sinda Bennaceur.
Lieu : Maison du Folklore (66, rue 
Sainte-Anne).
Information et inscription :
450 839-1191.

Atelier culinaire interactif
Qui : Enfants de 5 à 12 ans.
Session : Janvier à juin 2019.
Description : Un cours de cuisine 
intercative au deux semaines.
Public cible : Ados et adultes.
Coût : 25 $ par enfant.
Quand : Les samedis matin et les 
dimanches selon la demande, groupe 
de 8 enfants.
Professeur : Mme Chantal Cadieux
Lieu : Aux Saveurs Champêtres

(39, rue Saint-Jacques).
Information et inscription : Chantal 
Cadieux au 450 397-1297
saveurschampetres@videotron.ca

L’Association de Soccer Nouvelle-Acadie 
organise une sortie au Stade Saputo samedi 
le 22 septembre à 19 h 30, lors de laquelle elle 
aura le privilège de tirer au hasard :

• 22 jeunes joueurs entre 9-11 ans de l’ASNA, pour 
accompagner les 22 joueurs partant, des 2 équipes, lors 
de l’entrée officiel sur le terrain en début de match.

• 20 joueurs entre 12-14 ans de l’ASNA, pour assister à la 
période de réchauffement d’avant match sur le banc de 
l’Impact de Montréal.

Les billets sont en vente au coût de 25 $. Les sièges sont situés 
dans la section 128 (bleu ciel). Le prix régulier de ces billets 
est de 56 $. Plus d’information sur leur page Facebook As 
Nouvelle-Acadie - ASNA
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LOISIRS

COURS DE TAEKWONDO - J.S.TAEKWONDO
Session : Du 1er septembre au 13 octobre (7 
semaines). Possibilité d’inscription en tout 
temps!

Public cible : 4 ans et plus, ados, adultes.
Coût : 80 $ pour 1,5 heure ou 120 $ pour 3 h / sem.
Quand : Les samedis 9 h à 10 h 30 ou de 10 h 30 à 13 h 30.
Professeur : Maître Jacques Sourdif.
Lieu : Gymnase de l’École Saint-Louis-de-France

(4, rue du Collège).
Matériel requis : Dobuck J.S. Taekwondo WTF (en 
vente sur place, coût varaible selon modèle).
Information et inscription : Chantal Fillion
450 752-2629 | jstaekwondo@videotron.ca

J.S.CARDIO
Session : Du 30 août au 11 octobre (7 
semaines). Possibilité d’inscription en 
tout temps!
Description : Cours de mise en forme physique 
et cardiovasculaire (étirements, réchauffements 
spécifiques).
Public cible : Ados et adultes.
Coût : 80 $ pour 1,5 heure / semaine.
Quand : Les jeudis de 19 h à 20 h 30.
Professeur : M. Jacques Sourdif.
Lieu : Gymnase de l’École Saint-Louis-de-France

(4, rue du Collège).
Matériel requis : Tenue vestimentaire de votre choix.
Information et inscription : Chantal Fillion
450 752-2629 | jstaekwondo@videotron.ca

Tabata / CrossTraining
Session : Du 11 septembre au 30 
octobre. Places limitées!
Description : Êtes-vous prêt à vous 
dépasser? Deux des cours les plus 
difficiles jamais offerts ne font 
maintenant qu’un! Tabata /Cross 
training est un entrainement qui 
combine des exercices faisant 
travailler différentes parties du 
corps et ce, par intervalles à très 
haute intensité, suivi de courtes 
périodes de repos. Motivant 
et intense*, la fusion de ces 
méthodes sera votre défi ultime.
* Pour chaque exercice, une 
variante plus simple sera offerte 
aux débutants.
Coût : 75 $.
Quand : Les mardis de 18 h 30 à 
19 h 30.
Professeur : Mme Sinda 
Bennaceur.
Lieu : Maison du Folklore (66, rue 
Sainte-Anne).
Information et inscription :
450 839-1191.

Stretching
Session : Du 10 septembre au 
29 octobre. 
Description : Si vous 
avez besoin de gagner en 
souplesse, de relaxer ou 
bien de vous étirer après une 
longue journée, le stretching 
est fait pour vous. Cette gym 
douce est bénéfique pour le 
corps et vous procure une 
sensation de bien-être. Le 
stretching permet de délier les 
articulations et d’étirer à tour 
de rôle les différents muscles 
du corps.
Coût : 75 $.
Quand : Les lundis de 15 h 30 
à 16 h 15.
Matériel requis : Tapis de yoga
Professeur : Mme Sinda 
Bennaceur.
Lieu :
Maison du Folklore (66, rue 
Sainte-Anne).
Information et inscription :
450 839-1191.

Bougeons avec nos jeunes
Session : Du 14 septembre au 2 
novembre. 
Description : Axé avant tout sur le 
plaisir, ce cours multidisciplinaire a 
pour objectif de faire découvrir aux 
jeunes plusieurs activités physiques 
afin de les amener à développer leur 
niveau de confiance en soi dans le 
sport. À chaque vendredi, l’emphase 
est mise sur une ou deux activités 
spécifiques telles que le hockey 
cosom, le basketball, le ballon 
chasseur,  l’initiation à la lutte, 
parcours d’obstacles, etc. Le tout 
est complété par des jeux et de la 
danse.
Ce cours est offert aux enfants de 4 
à 9 ans. 
Coût : 75 $.
Quand : Les vendredis de 18 h 30 à 
19 h 30.
Professeur : Mme Sinda Bennaceur.
Lieu : Gymnase de l’école Saint-
Louis-de France (4, rue du Collège).
Information et inscription :
450 839-1191.



LOISIRS
Volleyball libre 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Qui : pour tous.
Session : les mardis du 11 septembre au 23 
octobre (7 semaines). 
Groupe : 10 à 20 participants.
Heure : 19 h à 21 h.
Coût : 14 $ / participant plus taxes.
*25% de frais supplémentaire pour les non-
résidents. 
* Réservation à la pièce possible, voir les 
conditions avec le technicien en loisirs.
Lieu : Gymnase de l’École Saint-Louis-de-France 
(4, rue du Collège). 
Matériel requis : ballon de volleyball. 
INFORMATION ET INSCRIPTION : Vincent Grenier, 
technicien en loisirs 450 839-3671, poste 7670 | 
loisir@st-jacques.org

Hockeyball mixte
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Qui : enfants de 6 à 12 ans.
Session : les mardis du 11 septembre au 
23 octobre (7 semaines).
Groupe : 12 à 24 participants.
Heure : de 18 h à 19 h. 
Coût : 34 $ / participant.
*25% de frais supplémentaire pour les 
non-résidents.
*Inscription à la session seulement.
Lieu : Gymnase de l’École Saint-Louis-
de-France (4, rue du Collège).
INFORMATION ET INSCRIPTION : 
Vincent Grenier, technicien en loisirs 450 
839-3671, poste 7670
loisir@st-jacques.org

Badminton libre 
RÉSERVATION DE TERRAIN OBLIGATOIRE
Qui : pour tous
Session : les mercredis du 12 septembre au 24 
octobre 2018 (7 semaines).
Heures de réservation :  de 18 h à 22 h (3 
terrains).
Coût : 14 $ / participant plus taxes.
*25% de frais supplémentaire pour les non-
résidents. 
* Réservation à la pièce possible, voir les 
conditions avec le technicien en loisirs.
Lieu : Gymnase de l’École Saint-Louis-de-France 
(4, rue du Collège) 
Matériel requis : raquette et volant. 
INFORMATION ET INSCRIPTION : Vincent Grenier, 
technicien en loisirs 450 839-3671, poste 7670 | 
loisir@st-jacques.org

La maison hantée aura lieu le 31 octobre
au Centre Culturel du Vieux Collège. 

Plus d’info à venir dans le Jacobin d’octobre !
13
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Le 1er

samedi
du mois

de 13 h 30
à 15 h 30 :
6 octobre;

3 novembre;
1er décembre.

Inscrivez votre enfant au premier Dépouillement d’arbre de Noël de Saint-Jacques ! C’est gratuit pour les 
citoyens de Saint-Jacques ! Complétez ce formulaire (un par enfant) et faites-le parvenir AVANT LE 31 
OCTOBRE par courriel à loisir@st-jacques.org ou en personne à l’Hôtel de ville.  
Les détails de la programmation seront publiés dans le Jacobin de décembre et envoyés par courriel au 
parent.  L’ENFANT DOIT ÊTRE ÂGÉ ENTRE 0 ET 12 ANS.

Nom de famille  du parent : _________________________________ Prénom : ___________________________________
Nom de famille de l’enfant : ___________________________________ Prénom de l’enfant : ________________________
Âge de l’enfant au 16 décembre : ________ Adresse civique : ________________________________________________
Téléphone : ________________________ Courriel : _____________________________________________________________
UNE PREUVE DE RÉSIDENCE DOIT ÊTRE JOINTE AU FORMULAIRE D’INSCRIPTION (exemple : photocopie 
de votre permis de conduire).

DÉPOUILLEMENT DE L’ARBRE DE NOËL
16 décembre 2018 de 13 h 30 à 16 h 30 

au gymnase de l’école Saint-Louis-de-France

RE
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E

LOISIRS



SERVICE D’URBANISME

L’ABC de la boîte à lunch écolo !

Voici la liste des ingrédients nécessaires :
1. Boîte à lunch réutilisable;
2. Contenants de plastique;
3. Ustensiles de métal;
4. Bouteille réutilisable;
5. Serviettes en tissu;
6. Grand format plutôt que portions individuelles;
7. Desserts maison;
8. Fruits et légumes du Québec;
9. Produits biologiques.

-ERRATUM-
Baril récupérateur d’eau de pluie

La Municipalité est désolée de l’erreur, qui a été diffusée dans 
le Jacobin du mois d’août dernier, sous-entendant que le socle 

était inclus avec le baril, alors que ce n’est pas le cas.
Les barils, sans socle (voir la photo ci-contre), sont toujours 

en vente à la Municipalité au coût de 72 $ taxes incluses.
Merci de votre compréhension!

72 $
(taxes incluses).

Mercredi le 12 septembre
Collecte des objets encombrants.

15
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SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE

Conseil prévention de septembre
Au chalet, en camping, au camp de chasse ou de pêche, assurez-vous d’une ventilation adéquate 
en tout temps! En effet, les appareils de plein air à combustible utilisés pour cuisiner, chauffer 
ou éclairer peuvent produire du monoxyde de carbone (CO), un gaz toxique voire mortel.
Rappelez-vous que seul un avertisseur de CO peut vous alerter et vous sauver la vie!

Dimanche le 30 septembre 2018, les pompiers de Saint-Jacques tiendront leur 
journée portes ouvertes à la caserne située au 115, rue Saint-Jacques.
Au menu : visite des lieux, mascottes et dîner aux hot-dogs. 
Le personnel d’urgence offrira également une démonstration de l’usage des 
pinces de désincarcération lors d’un accident.

Caserne du Service de sécurité incendie
Journée portes ouvertes familiale

SOYEZ DES NÔTRES!
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CULTURE

MERCI!
La Municipalité de 

Saint-Jacques remercie 
chaleureusement les 
bénévoles du comité 
de jumelage qui ont 

grandement contribué 
au succès des activités 

culturelles de l’été 
2018!

Samedi 6 octobre - Détails à venir!



Heures d’ouverture
Prolongation de l’horaire d’été

Lundi 13 h à 18 h.
Mardi 13 h à 18 h. 
Jeudi 13 h à 20 h.
Samedi 9 h à 12 h.

16, rue Maréchal
Saint-Jacques (Québec)  J0K 2R0
Téléphone  450 831-2296
Télécopie : 450 839-2387
Courriel : biblio@st-jacques.org

Programmation automne 2018

18
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Adulte
Soirées littéraires 
Venez partager vos lectures dans un environnement convivial.
Les mercredis 26 septembre et 12 décembre à 19 h.

Ateliers d’écriture autobiographique 
Un atelier d’écriture à la découverte de soi. Apprendre à vous connaître et à vous faire connaître. Permettre 
à votre mémoire de raviver ses souvenirs et de les mettre par écrit. Un bel héritage pour vos descendants. 
Un mardi sur deux, dès le 18 septembre.

Expositions d’art visuel
Du 6 septembre au 31 octobre : l’illustratrice jeunesse Julie Cossette.

Du 4 novembre au 15 décembre : l’artiste peintre Anic Dauphinais.

Illustration par Julie Cossette.

Jeunesse
Ateliers de langage et zoothérapie

Les ateliers de différentes thématiques, composés d’une histoire ou d’une chanson et de trois activités 
pour développer les habiletés langagières; le tout accompagné d’un animal de compagnie (chien, lapin, 
furet, etc.). Les ateliers se déroulent par groupe d’âge avec une intervenante en zoothérapie. Les samedis 
29 septembre et 1er décembre à 10 h pour les 3 à 5 ans et le jeudi 1er novembre à 16 h pour les 6 à 9 ans.

Heure du conte avec Loulou suivi d’un bricolage
Les jeudis 25 octobre et 29 novembre à 18 h 30.

Atelier-conférence sur les stratégies naturelles en stimulation du langage
À appliquer dans votre quotidien auprès de vos enfants de façon ludique et enrchissante. Cet atelier a pour 
but de vous fournir des outils que vous pourrez utiliser à tous les jours dans différents contextes. À l’aide 
de divers moyens, vous apprendrez à favoriser le développement du langage de votre enfant tout en vous 
amusant. Jeudi 8 novembre à 18 h 30.

Atelier de stimulation du langage
Les mardis 23 octobre et 20 novembre à 16 h.

Ateliers la brigade des p’tits explorateurs
Ateliers parents/enfants de 2 à 5 ans regroupant histoires, chansons et jeux pour stimuler le plaisir de lire.
13 ateliers de 2 heures, à toutes les trois semaines, le lundi de 9 h à 11 h.
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Biblio-Jeux est un répertoire d’activités de stimulation du langage pour les enfants de 6 mois 
à 6 ans et leurs parents. Un lieu a été aménagé dans la bibliothèque pour accueillir les familles et mettre à leur 
disposition les jeux dédiés au programme. Biblio-Jeux offre aux parents des informations sur l’acquisition 
du langage et de l’éveil à l’écrit, des stratégies de stimulation du langage à appliquer durant le jeu choisi 
ainsi que des suggestions de livres et d’activités pour le retour à la maison.
Venez découvrir les activités avec Mme Nancy Altot, intervenante en stimulation du langage, les jeudis
20 septembre, 18 octobre et 6 décembre à 18 h 30.

Notez que les outils sont disponibles en tout temps à la bibliothèque.

Programmation
Conférence de l’auteure France Lorrain :
Jeudi 27 septembre à 19 h.
Atelier d’initiation à la calligraphie :
Samedi 29 septembre à 10 h.
Atelier de langage et zoothérapie :
Samedi 29 septembre à 10 h.
Atelier mon livre va vivre :
Samedi 29 septembre 13 h.



VOS ORGANISMES

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET D’ÉCOLOGIE DE LA NOUVELLE-ACADIE
18 septembre - Plantes comestibles à l’ombre et à la mi-ombre avec Guillaume Pelland
Résumé : une quarantaine de plantes comestibles sont particulièrement intéressantes 
dans un contexte de faible ensoleillement, sous les arbres ou en bordure des forêts. Cette 
conférence aura lieu à 19 h 15. La rencontre se fera au Centre Culturel du Vieux Collège situé 
au 50, rue Saint-Jacques à Saint-Jacques. L’entrée est gratuite pour les membres et de 5 $ 
pour les non-membres. Le coût est de 15 $ pour une carte de membre individuel et de 20 $ 
pour une carte de membre conjoint. Tirage et prix de présences.
Mardi 25 septembre - Échange de plantes, à 19 h au Centre Culturel Vieux-Collège
Facile : Pour participer à notre échange de plantes, vous enlevez de vos plates-bandes les 
plantes que vous ne voulez plus ou que vous avez en surplus et vous les mettez, si possible 
dans des pots, et vous les identifiez. Chaque plante que vous apportez vous donne droit à un coupon de 
tirage pour un maximum de 3 coupons. Évidemment vous pouvez apporter plus de 3 plantes. On procède 
par un tirage au sort. Toutes les plantes seront attribuées par tirage.
On vous attend donc en grand nombre, que vous soyez membre ou non de la SHÉNA.Vous avez tout à gagner!
Bienvenue à tous!  Renseignements: Jeanne d’Arc Patenaude 450 759-6907.

Le Groupe Entraide et Amitié Saint-Jacques et Nouvelle-Acadie
Comité local du Centre d’Action Bénévole de Montcalm
Lundi 17 septembre : Venez tenter votre chance lors du Bingo de la rentrée! Rendez-vous le lundi 17 
septembre, à 13 h 30, au sous-sol de l’église de Saint-Jacques. Coût : 5 $. Une collation sera offerte sur 
place. Inscription avant le lundi 10 septembre.
Jeudi 18 octobre : Présentation sur les droits des usagers du réseau de la santé et des services sociaux. Le 
jeudi 18 octobre, à 13 h 30, à l’Hôtel de ville de Saint-Liguori (750, rue Principale). Coût : 5 $. Inscription 
avant le jeudi 11 octobre, places limitées.
Dîner Halloween : Venez célébrer autour d’un bon repas chaud le lundi 29 octobre prochain. Le dîner sera suivi 
de la présentation du film de sorcières Hocus Pocus. Dès 11 h 30, au sous-sol de l’église de Saint-Jacques. 
Coût : 15 $. Inscription avant le lundi 22 octobre, places limitées. 
Inscription aux activités auprès de Lise B. Gagnon au 450 839-3378.

Vous êtes invités à venir courir et marcher au profit de la Fondation Charles-
Bruneau le dimanche 28 octobre au Collège Esther-Blondin. L’événement 
comporte plusieurs distances du 1 km au 21km. Toute la famille est invitée à 
venir célébrer la vie et l’espoir de la recherche contre le cancer. Sur place, il y aura 
de l’animation, des kiosques, des cadeaux et des prix seront aussi remis. Nous 
vous attendons en grand nombre.
Inscrivez-vous en ligne (37 $ / participant ou moins) : 
https://www.inscriptionenligne.ca/marathondenorah/inscription-en-ligne
Suivez-nous sur notre page Facebook : Marathon de Norah & Nathan  
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VOS ORGANISMES

C.P. 339, Joliette, Qc, J6E 3Z6 
Site Internet : www.sollanaudiere.com
Courrier : info@sollanaudiere.com

Pour plus de détails concernant la conférence et les sorties, veuillez consulter notre site Internet 

Samedi 8 septembre 2018 - Sortie pour les parulines d’automne à Saint-Donat avec Jean-François Piché et 
Marie-Chantal Breault
Nous ferons le tour des étangs en matinée, puis nous irons dans le Parc du Mont-Tremblant en cours d’après-
midi. C’est donc une invitation à venir relever le défi d’identifier nos parulines en plumage d’automne et à 
observer les espèces typiques des étangs de Saint-Donat où plus de 160 espèces d’oiseaux ont été observés 
jusqu’à maintenant. Le rendez-vous est fixé à 9 h au stationnement de l’Église à Saint-Donat.
Mercredi 12 septembre 2018 - Conférence sur Les limicoles de la Baie-Missisquoi avec Réal Boulet
La conférence portera sur certains aspects de l’histoire ornithologique du Haut-Richelieu et de son couloir 
migratoire. Réal nous fera une description des milieux qui accueillent les limicoles sur ce trajet et de leurs 
habitudes de migration. Le coût d’entrée est de 3 $ pour les membres et de 5 $ pour les non-membres. Lieu : 
La salle du CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE ÉMILIE GAMELIN, 80, rue Wilfrid Ranger, Saint-Charles Borromée à 19 h.
Samedi 15 septembre 2018 - Sortie pour les oiseaux de l’Île Vessot de Joliette avec Bernard Cloutier et 
Johanne Arseneault
Bernard et Johanne vous invitent à découvrir les oiseaux de l’Île Vessot à la recherche de moucherolles, 
viréos et parulines en passage migratoire d’automne. Le rendez-vous est fixé à samedi à 8 h 45 dans le 
stationnement de l’Île Vessot.
Samedi 29 septembre 2018 - Sortie pour les oiseaux du fleuve avec Huguette Émond, Mario Caluori et 
Gaston Jacques
Nos trois guides vous feront découvrir les oiseaux sur la route du fleuve, de Saint-Barthélemy à l’Île Dupas, 
en passant par la Commune de Berthier.
Informations : Luc Foisy au 450 759-8987

Jeanne d’Arc Patenaude, pour la SOL 22
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Club FADOQ de l’Amitié de Saint-Jacques
Nos activités débuteront lundi le 10 septembre 2018.
Les lundis avec le Club de marche, les séances d’exercices physiques, 
les jeux d’habilité (dards, pétanque atout, etc.) le billard. Les quilles 
débuteront le 27 août. Les mardis avec le billard, les jeux de cartes, le 
bingo et les jeux de société. Les mercredis avec Viactive et le cours de 
mémoire. Les jeudis avec le cours de danse et les ateliers d’artisanat 
(tricot, couture, bricolage, etc.) Les vendredis avec la chorale, la soirée 
de danse et et le Whist militaire.
Parmi nos évènements spéciaux, il y aura le dîner de bienvenue mardi 
le 18 septembre ainsi que la JOURNÉE DES AINÉS au buffet des 
Continents mardi le 2 octobre.
Pour tous renseignements concernant nos activités vous pouvez communiquer avec Mmes Denise Beaudoin, 
au 450 839-2132, ou Rita Brisson, au 450 839-6816. Lors de nos activités, téléphonez au local 450 839-
3051 et venez chercher notre programmation détaillée.
Bienvenue à Jacynthe Paradis comme administratrice de notre club!

Le 16 juin dernier avait lieu la fête de fin d’année des élèves de l’école Notre –Dame à Saint-Alexis. Cinquante 
et un élèves de sixième année, provenant de Saint-Jacques et Saint-Alexis, ont passé une agréable soirée, 
remplie de surprises et de plaisir. Photobooth, musique (DJ), collation, remise de prix, ont permis à nos 
jeunes de passer une soirée récompensant leurs efforts et soulignant la réussite scolaire. Cette soirée a été 
rendue possible grâce à l’implication de parents bénévoles et de généreux commanditaires.
Au nom des jeunes, le comité organisateur 
emercie chaleureusement :
Provigo Stéphane Frappier;
Municipalité de Saint-Alexis;
Signature St-Georges;
Lafortune Traiteur;
Service Éducatif Michelle Briard;
Garage Venne inc.;
Mélodie des fleurs;
Syri Ltée;
Musée d’art de Joliette;
Pied de Roi Construction Rénovation;
Ferme Sébastien Ricard;
Construction Routhier-Ferland;
Sani-Pression Inc.;
Famille Arbour-Thibault.
Merci d’avoir rendu cette soirée inoubliable et d’avoir ainsi participé à la lutte au décrochage scolaire.
Le Comité organisateur

MILLE MERCIS!!!
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